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Les débats stériles ont la vie dure

5e palmarès
Cliquez sur www.voiturecitoyenne.fr 

Vous avez une petite voiture citadine, un monospace, une fami-
liale ? Vous êtes curieux de connaître le classement de votre 
voiture (ou de celle de vos proches !) au palmarès « Voiture
citoyenne » ? Cliquez sur le site qui lui est dédié, et laissez-vous
guider. Ce classement, plein de surprises, est tenu à jour par un
groupe d’experts indépendants. Toutes les explications vous y
sont fournies, critère par critère. Bonne visite !

Le recul de la violence routière n’a jamais été le résultat d’un
consensus. On peut le déplorer, mais c’est comme ça. Que de jérémiades
pour le port obligatoire de la ceinture, pour le permis à points ou à
chaque palier de réductions des vitesses ou du taux légal d’alcoolémie !
La baisse considérable du nombre des victimes de cette violence est
un solde comptable : connaissance contre passions, courage politique
contre pusillanimité. Dans cette lutte, la société a souffert, elle a
perdu beaucoup de temps et d’énergie : mais il n’est pas fatal de
continuer ainsi, 7 années de baisse de la mortalité en sont la preuve. 

Alors comment ne pas s’étonner quand on constate le retour de la
publicité pour l’alcool, là où elle est le plus efficace auprès des jeunes,
c’est-à-dire sur Internet ?  Comment rester de marbre devant les charges
incessantes de ceux qui veulent dénaturer l’application des règles de
sécurité en fabriquant de l’information tendancieuse ? Comment se
taire, constatant les atermoiements sur une réglementation sérieuse
sur le téléphone portable, quand on connaît ses effets ravageurs sur
l’attention et la vigilance ? L’actualité y ajoute des rallyes
d’automobiles, dont les organisateurs et des conducteurs incompé-
tents sont incapables d’assurer la sécurité : ils tuent des spectateurs
en toute impunité… 

La contreverse peut apporter le progrès. Pas ici. C’est ainsi que – page
après page – Pondération doit encore ouvrir des débats stériles et
batailler sur des sujets qui ne devraient plus faire polémique depuis
longtemps. Nous aurions pourtant mieux à faire.

Un bon été à tous.

Claude Chabot
Rédacteur en chef
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Désarçonnés, nous le fûmes dans un premier temps,
quand les medias, relatant une décision du Conseil d’État
datant du mois de mars, l’associèrent d’une part, à la
campagne insidieuse qui sévit actuellement pour tolérer
les petits excès de vitesse, et d’autre part, propagèrent
la rumeur de la réinstauration du permis blanc.
De quoi s’agit-il exactement ? Le Conseil d’État a cons-
taté que le délai nécessaire pour obtenir une décision
des juridictions administratives, lors d’une contestation
d’annulation de permis faute de points, est anormale-
ment long. D’où cette sanction financière de l’État, et le
camouflet qui revient à autoriser le chauffeur infrac-
tionniste à conduire en attendant son jugement. Quand
la décision du tribunal sera enfin rendue, si l’annulation
du permis ne comporte pas les erreurs habituelles que
l’on retrouve trop souvent hélas dans ces procédures
administratives, le retrait du permis sera effectif. Nous
sommes loin, très loin de la rumeur qui annonçait le
retour du permis blanc !
L’engorgement actuel des tribunaux administratifs était
prévisible et nous l’avions annoncé à tous les interlo-
cuteurs concernés depuis trois ans. Nous le devons aux
« avocamatiques », rois du copier-coller, qui engagent
des procédures, toutes similaires, et qui par cette
exploitation routinière mais combien lucrative (entre 
4 et 5 000 euros selon la notoriété du « copieur-
colleur ») se posent en défenseurs des pauvres automo-
bilistes rackettés par l’Etat. Pour attirer le client, certains
se sont même vantés d’obtenir l’annulation des déci-
sions administratives dans la quasi-totalité des recours !
Rappelons qu’il s’agit en l’occurrence de l’exploitation
d’erreurs, d’imprécisions, de lacunes dans la procédure,
et non de contestations des infractions commises : leurs
clients ne nient rien des faits, mais contestent tout de
la forme ! 
Je réaffirme ici, que depuis trois ans, les administrations
consultées n’ont accédé à aucune de nos requêtes :

inlassablement, nous avons demandé un recensement
précis de toutes les motivations des tribunaux adminis-
tratifs concluant à la restitution des permis, ainsi que la
constitution d’un groupe de juristes pour remédier à
tous ces dysfonctionnements. La responsabilité de l’État
est entière dans la situation actuelle, et la décision du
Conseil d’État n’est que justice.
Mais même si en pratique, les conséquences de cette
jurisprudence seront limitées compte tenu des condi-
tions restrictives de restitution des permis annulés, et
de leur nombre réduit, elles seront cependant destruc-
trices pour l’équité du dispositif de contrôle-sanction. 
Il y aura ceux qui n’accepteront pas de modifier leur
comportement – alors que l’immense majorité des
Français l’ont fait depuis 2002 – et ceux qui ignoreront
superbement les stages de récupération de points et
continueront à faire des recours pour échapper aux 
sanctions. 
Si, dès la rentrée, un Comité Interministériel de Sécurité
Routière, disposant d’un recensement précis des recours
reconnus comme fondés par les tribunaux administratifs,
ne propose pas de contre-mesures immédiates pour 
supprimer les anomalies exploitées, nous saurons que
l’objectif de moins de 3 000 tués en 2012 n’est plus une
priorité. En politique, comme dans le monde de
l’entreprise, ne pas s’adapter à l’évolution, c’est être
condamné à la régression. C’est le risque encouru si de
nouvelles mesures, préconisées par les experts, ne sont
pas mises en place rapidement. Les chiffres intolérables
du mois de juin dont nous venons de prendre connais-
sance 
serviront-ils d’électrochoc à ce gouvernement ? 
Olivier Chaslot qui fut l’un de nos plus proches et fidèles
collaborateurs à la Ligue, aurait sanctionné cette période
de l’une de ses phrases favorites : « L’immobilisme est en
marche. Rien ne l’arrêtera ! ». Comment oublier son
regard malicieux derrière ses lunettes, sa causticité
dépourvue de toute méchanceté, mais surtout son
immense disponibilité pour ceux qui, accablés par le
malheur, venaient déposer entre ses mains plus qu‘un
dossier, la douleur surhumaine qui les broyait. Nous tous
à la Ligue pensons à ses enfants, Nicolas et Alexia,
orphelins d’un père dont ils n’auront pas eu le temps
d’apprécier toutes les connaissances, la grande érudi-
tion, et de partager plus avant son immense amour de
la musique.
Olivier Chaslot, un avocat talentueux, un ami, un très
grand ami que nous regrettons.

Chantal Perrichon
Présidente de la Ligue 
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